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CONDITIONS GÉNÉRALES DE PARTICIPATION 

Sommet du FBN France - 5 juin 2025 
 

I – Inscription 
L’inscription d’un participant au sommet du FBN France se fait sur le site www.fbn-france.fr et doit 
mentionner sa présence ou non au dîner prévu. Une confirmation d’inscription est ensuite envoyée 
par email. 
Pour chaque inscription, une participation aux frais d’organisation sera demandée. L’inscription 
deviendra définitive une fois le règlement effectué. Si le règlement n'est pas parvenu au FBN France 
dans un délai de deux semaines, la place sera automatiquement libérée. 
 
 

- Pour les adhérents FBN France 

Pour toute inscription au séminaire, une participation financière sera demandée, de 350 € HT pour un 
membre du FBN. Cette participation fera l’objet d’une facture, envoyée par email au participant, pour 
un règlement avant la date de l’événement. Le montant de la participation est mentionné sur 
l’invitation envoyée au participant.  

- Pour les non-adhérents FBN France et membres FBN « resident abroad » 

Pour toute inscription au séminaire, une participation sera demandée, d’un montant de 490 € 
HT. Cette participation fera l’objet d’une facture, envoyée par email au participant, pour un règlement 
avant la date de l’événement. Le montant de la participation est mentionné sur l’invitation envoyée 
au participant.  
 

II – Modification ou annulation d’inscription  
 
Afin d’assurer le bon déroulement de l’événement, toute modification ou annulation de l’inscription 
devra nous parvenir par email à l’adresse info@fbn-france.fr dans un délai minimum de 30 jours 
précédant l’événement. 
 

III – Remboursement, dédommagement  
 
En cas d’annulation notifiée dans un délai d’un mois minimum précédant l’événement, le FBN France 
pourra procéder au remboursement des frais de participation déjà engagés par le participant. En-deçà 
de ce délai, à titre de dédommagement, le montant de la participation retenu sera de 50 % jusqu’à 10 
jours avant l’événement, et 100 % si elle est reçue moins de 10 jours avant le début de l’évènement. 
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